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ARRÊTÉ n° 2007.1, 884 du 24 août 2007 

autorisant l'exploitation d'une station de transit de 
Déchets industriels Banais {DIB) et assimilés 

et de déchets métalliques 

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de P'Ordre National du Mérite 

Vu la partie législative du Code de l'Environnement et notamment ses livres TI et V, 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1333-1 ei L.1333-4, 

Vu le code du travail, 

Vu fa loi n° 2006-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations, 

Vu le décret du 20 mai 1953 modif pris pour l'application dé l'article L 511-2 du 
code de l’environnement, constituant la nomenclature des installations classées, 

  

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 19 
1% du livre V du code de l'environnement susvisé, 

Vu le décr 
récupération des huiles usagées, 

  

modifié pris pour l'application du titre 

n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la 

Vu le décret n° 87-59 du 2 février 1987 modifié relatif à la mise sur le mer 
Putiisation et à l'élimination des polychlorobiphényles et polschlororerphényles, 

Plèc aroël Pis - 2P 424 18020 BOURGES Caen  Ta.O 48874818



      

Vu le décret n° 9$- 79 du 23 janv fixant les prescriptions prévues par l'article 
2 de la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à Ie lite contre le bruit et réiatives aux 
objets bruvans ét aux dispositifs d'insonorisat 

Vu Le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et systèmes de 

prarecrion destinés à être utilisés en atmosphère explosive, 

Vu le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route et au courtage 
de déchets, 

Va de décret n° 99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à Ia mise sur le marché des 
piles et accumulateurs et à leur élimination, 

Vu le décret n° 2002-1563 du 24 décembre 2002 relatif à l'élimination des 
preumatiques usagés, 

Va le décret n° 2005- 635 du 30 mai 200$ relatif au contrôle des circuits de traftement 

des déchets, 

Vu l'arrêté ministériel du 24 août 1998 relatif aux instellations de remplissage ou de 
distribution de gaz inflammables liquéfiés. 

Vu l'arrêté ministériel du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs 
susceptibles d'être exposés à une matière explosive, 

Vu l'arrêté ministériel du 28 juillet 2005 relétif aux conditions d'installations des 
matériels électriques dans les emplacements où des ammosphères éxplosives peuvent se 
présenter. 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29 décembre 1976 antérieurement délivré à la 

S.A Récupération Industrielle du Centre pour l'établissement qu’elie exploite sur le territoire 

dé la commune de Vierzon, 

   Vu Is demande présentée le 16 novembre 2004, complétée le 26 octobre 2005 par la 

Société RIC Environnement dont le siège social est situé ZI des Forges à Vierzon (18100) en 

vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une station de transit de déchets mdustriels banals et 

assimilés er de déchets métalliques sur le territoire de la commune de Vierzon à l’adresse 

Z.L. des Forges - Route de Foëcy - parcelle n° 291 section BE, 

  

Va le dossier déposé à l'appui de sa demande, 

Vu la décision en date du 26 janvier 2006 du président du tribunal administratif 

d'Orléans portant désignation du commissaire enquêteur, 

Vu Farrêté préfectoral en date du 17 février 2006 ordonnant Forganisatioidiine: 
enquête publiquefôur une durée de 32 jours, du mardi 7 mars 2006 inclus au vendredi 7 avril 
2066 inclus sur Îe territoire des communes de Vierzon et Foëcs, 

     

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage de l'avis au public réalisé dans ces 

communes, 

Ve la publication en date 18 février 2006 de cet avis dans deux journaux locaux,
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Vaz le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur. 

Va les avis émis par les conseils municipaux des communes de Vierzon et Foëc: 

  

Vu les avis exprimés par les diflérents services et organismes consultés, 

Vu l'avis en date du 26 juillet 2006 du Comité d'Hygiène de Sécurité et des Conditions 

de Travail de la SAS RIC ENVIRONNEMENT, 

Va le rapport et les propositions en date du 28 novembre 2006 de l'inspection des 
installations classées, 

Vu Favis en date du 12 décembre 2006 du conseïl départemental de l’environnement 

et des risques sanitaires et technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu, 

Vu l'arrêté n° 2007.1.239 du 14 mars 2007 autorisant l'exploitation d’une station de 

insit de Déchets Industriels Banals (DIB) et assimilés et de déchets métalliques, 

  

Considérant que Pinspection des installations classées à mis en exergue que le projet 
n'était pas doté des techniques de prévention de pollution des eaux correspondant à l’étar de 
J'ari dans ce secreur industriel, notamment en cas d'inondation (lé site étant en zone d'alinéa 
fort en regard de l’atlas des zones inondables), 

  

Considérant la qualité, la vocation et l'utilisation des milieux environnants, et en 

particulier la présence du plan d’eau du Bois Blanc aux abords du site projeté (réserve d'eau 

de la ville de Vierzon). 

Considérant qu'au cous de l'instruction de la demande par l'inspection des 
installasions classées, le demandeur aété conduit à réaliser une modélisation des effets 
thermiques de l'incendie des déchets combustibles, 

   

Considérant qu'au cours de l'instruction de le demande par l'inspection des 
insrallations classées, le demandeur aéré conduit à regrouper les cases de matières 
combustibles et d'implanter un mur coupe-feu 4heures de 4,5 mètres de hauteur afin de 
Hmiter les risques d'incendie, 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L.512-1 du code de 
l'environnement, autorisation ne peut être accordée que si les dangers où inconvénients 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Considérant que les conditions d'améragement et d'exploitation fxées par l'arrêté 
séfecioral d'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques 

disponibles et de leur économie, d'auire part de la qualité, de la vacation et de l’utilisation des 
milieux environnants, ainsi que de le gestion équilibrée de la ressource en ea, 

  

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Considérant les observations formulées par l'exploitant sur le projet d'arrêté qui lui a 
été transmis, 

Considérant qu'il n'a pas été spécifié dans l'arrêté du 14 mars 2007 que 
Finstallation relève égaiement de la rubrique 286 de la nomenclature des installations 
classées, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE
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TITRE 1 - PORTEE DE L’'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1.EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La SAS RIC ENVIRONNEMENT dont le siège social est situé Zone Industrielle des Forges, 
de Foëcy à Vierzon est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent 
à exploiter sur Le territoire de la commune de Vierzon, Zone Industrielle des Forges, 

parcelle n° 291 section BE (coordonnées en Lambert 2 étendu X=582.9 m et V=245,5 m) les 
Fnstallations détaillées dans les articles suivants, 

  

article 1.12.MODIRICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS 
BES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions suivantes s0nt supprimées par le présent arrêté. 
  

Références des articles dont 
les préseriptions som supprimées | à modifications 

ou modifiées, ses mod 
Arr&é préfecioreldu 2 | En intégralité Abroge 

brel 
Arrêté préfectoral du 

mars 2007 

Références des arrêtés 
préfectoraux antérieurs 

Nature 

   

  

      
    En intégral Abrogé 
    

Article 1.13. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES 
À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où 
équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de 
néture par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation 

  

Les dispositions des arrêtés ministériels existants telaiifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées sournises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 12.NATURE DES INSTALLATIONS 

Article ZILLISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE 
DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES
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A (autorisation) où $ (Anrorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (déclaration), NC 
{om classé), C (soumis au contrôle périodique prévu par l'article L.512-11 du code de 
l'environnément). 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le ryiime de fonctionnement, le 
volume des installations ou les capacités maximales autorisées. 

Le présent arrêté vaut agrément pour la valorisation des déchets d'emballage dont les 
détenteurs ne sont pas les ménages 

Article 1.2.2, SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et Hieu-dit suivants 

Communes Parcelles Ï Lieux-dits 
Î VIERZON 291 Section BE [Zone Industrielle des Forges 

gr   

  

    

Les installations citées à l'Article 1.2.1.ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le 
plan de situation de l'établissement annexé eu présent arrêté



  

CHAPITRE 1.3. CONFORMITE AL BOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plens et données techniques contenus dans les différents 
dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres 
en vigueur 

CHAPITRE 1.4. DUREE DE L’AUFORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service 
dans un délai de rois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas 
de force majeure. 

CHAPITRE 1.5. MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACITYITE 

Article 1.5.1. PORTER 4 CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous 
les éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2. MISE 4 JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actuelisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou 
non à uné procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués 
au préfet qui peut demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbation Tous les fais engagés à cette occasion sont supportés par 
l'exploitant. 

  

L'étude de &angers est révisée au plus tard tous les cing ans à la date de la publication du 
présent arrêté ou lors de toute évolution des procédés mis en œuvre ou du mode d'exploitation 
de l'installation. 

Article LS,BEQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdisent leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents 

L TRANSFERT SUR 

  

Article 1.5. 

  

N AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le Chapitre 2.2 du 
présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration 

Article LS.5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant



Article 1,5,6,CESSATION D° 

  

CTIVITE 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état 
tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.S1L-1 du 
code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions des arcicles 34-2 et 54-3 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 

Au moins trois mois avant la mise à Farrêt définitif l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des 
terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures 
prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. 

  

Ces mesures comportent notamment 
l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles 
d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site ; 
des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d’explosion 
- la surveillance des effèts de l'installation sur son environnement. 

   

Article 1.5,7.CONDITIONS DE REMUSE EN ETAT DU SITE APRES EXPLOITATION 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, lorsque cet arrêt libère des terrains 
susceptibles d'être affectés à nouvel usage, l'exploitant transmet au préfet dans un délai fixé 
par ce dernier un mémoire précisant les mesures prises où prévues pour assurer la protection 
des intérêts mentionnés à l'article L.S1I-1 du code de l'environnement compte tenu 
du ou des types d'usage prévus pour le site de l'installation 

  

Les mesures comportent notamment 

= les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires : 
- Les mesures de maîrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles 

éventuellement polluées, selon leur usage actuel où celui défini dans les documents de 
planification en vigueur ; 

= en cas de besoin, là surveillance à exercer ; 
- les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol où du 

sous-sol, accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour 
mere en œuvre des servitudes ou des restrictions d'usage 

Lorsque les travaux prévus sont réalisés, l'exploitant en informe le préfer 

  CHAPITRE L7.ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement 
Îes prescriptions qui le concement des textes cités ci-dessous 
    DES Ten i 

210708 | ARE ant le rule du Borderea de suha des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du 
Sécret n° 2005-635 du 30 mai 2005. 

DORE [Andé du 22 jun 1998 slaif SUN iéenvos 
équipements annexes 

DAS | Arrêté du 2 Avis 1008 Ile aux prelevement di à la consonmalon d'eau ainsi qu'aux Emissions 
de toute mme des installations classées pour la proreccion de lemvironemeat soumises à 
autorisation. 

FT Larré du 25 jme 1007 co Le mia des One aus dus dentiemmeent ur LS 
Î installations classées pour 1a protection dé l'environnement 
TNAST | Décret n° 94-609 du L3 juiller 1994 modifie porant applieaion de Ia Ii 23-603 relate 

} l'élimination des déchets et à la récupérarion de matériaux, ct relalif notamment aux déchets | 
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législation sur les installations classées. 
FSONS |'Anèté et cireudaise du 26 janvier 1993 concerant la protection conte Ie urbre de certahs) 

installations classées, 
GAL | Anéé du novembre 1989 œuBf aux condidons d'éloignement auxquelles est subordonnée la 
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réglememés au fitre de le légistation sue les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion. ne 

GrZ [amèté qu 9 novembre 1072 HAN LS RGIeS d'aménagement et dexplonation des dpas 
d'hydrocarbures iquides 

    

  

  
CHAPITRE L8.RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des suires législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code cnil, le code de 
Parbamisme, le code du travail et le code général des collectivités teriroriales, la 
réglementation sur les équipemenrs sous pression. 

  

Le préseare autorisation ne vaut pas permis de construire 

TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

  

Article 2.1.L.OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour 

= limiter la consommation d’eau et limirer les émissions de polluants dans l'environnement 
= le gestion des effluents et déchets en fonction dé leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir én toutes circonstances, l'émission, la dissémination où le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières où substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour le commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la mature et de l'environnement ainsi 
que pour la conservation des sites et des monuments 

   

Articie 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à efecruer, en conditions d'exploitation normale, en périodes 
de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en ioutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté 
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CHAPITRE 2.2RESERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1.RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbant, 

L'exploitant dispose sur le site d’une réserve suffisente d'émuiseur complémentaire et 
compatible avec l’émulseur détenu par le centre de secours principal de Vierzon. Cette 
réserve peut également être commune avec celle nécessaire à d'autres entreprises proches. 

CHAPITRE 2.3.INTEGRATION DANS LE PAŸSAGE 

Articie 2.3..PROPRÈTE 

  

L'exploitant prend les dispositions appropciées qui permettent d'intégrer l'installation dans ie 
paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence 

Article 2.3.2.ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté (peinture, …). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un 
soir particulier (plantations, engazonnement, ….) 

CHAPITRE 2.4. DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 
sst immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant 

CHAPITRE 2.5. INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 2.8.1, DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de sor installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérès mentionnés à l'aticle L.S11-1 du code de 
l'environnement 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident esitransmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les efèts sur les 
personnes er l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où ur 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 13 jours à l'inspection des installations classées
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CHAPITRE 2, RECAPITULATIFS DES DOCUMENTS TENUS A LA 
DISPOSITION DE L'INSPECTION 

   

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comporsant les documents suivants 

- le dossier de demande d'autorisation fritial, 
= les plans tenus à jour, 
+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises 

à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installaions soumises à autorisation, pris en 

apprication de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

- tous les documents. enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans 
le présent arrêté: ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

  

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 
durant $ années au minimum. 

TITRE 3- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1.CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation at 
Fentretien des installations de manière à limiter les émissions polluantes canélisées ou 
difises à l'atmosphère, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de technique de valorisation, La collecte sélective et le traitement des effluents 
en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 

  

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et emretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 
assurer pleinement leur fonction. 

  

Le brûlage à l'air Hibre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits bri 
identifiés en qualité et quantité. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité 
publique 

Article 3.1.2.VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des réglements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières &ï matières diverses 

= les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
gente, revêtement, ete …), et convenablement netroyées, 

- Les véhicules sortant de l'instellation n'entréînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 
les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
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+ les surfaces où cela est possible sont éngazonnées, 
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ärticle 3.1.3.EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POLSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) er 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité sechmique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration 
permertant de réduire les envels de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les disposkions du présent 
arrêté, Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention 
destisques d'incendie  etd'explosion  (éverts pour les ours de séchage, 
les dépoussiéreurs, …) 

TITRE d- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1. PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1.ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avérent pas liés à la lutte contre un incendie où 
aux exercices de secours sont limités aux quantités suivantes 
  

Consommation meximaie 
annuelle 

Nappe phréatique o 
Milieu dé surface Ï 0 
Réseau publie 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans Ia conception et l'exploitation de 
ses installations, le remplacement du matériel pour limiter la consommation d'eau de 
l'établissement 

Origine de la ressource 

  

  

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de resxriction d'usage 
permettant 

+ de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 
= d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute 

mesure d'économie, 
= d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que établissement génère vers le milieu 

naturel, avec notamment éesobservations joumalières et éventuellement ane 
augmentation de Ja périodicité des analyses d'auto surveillance, 

+ de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe 
d'eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, 
notamment du point de vue de la Jutte contre la poliution des eaux et leur régénération, dans le 
but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à lamticle L.211-1 du code de 

l'environnement, de la salubrité publique, de la poïce etdelarépariition des eaux, 
de modifer d'une menière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le 
présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer sucune indemnité 
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Article 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE EF DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afn d'isoler les réseaux d'eaux 
industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau 
publique 

  

CHAPITRE 42. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les efluenis liquides sont canalisés. Tout rejet d'efluent liquide non prévu aux 
Chapitres 4.2. et 4.3. où non conforme à leurs dispositions est interdit 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruirs et le milieu récepreur. 

Article 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notemment après chaque modification notable, et datés, is sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 
et de secours. 

  

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 

- l'origine er la distribution de l'eau d'alimentation. 
= les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des dis 

comecteurs ou tout aure dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, …), 

- les secteurs collectés ét les réseaux associés. 
= les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, .), 
+ 16 ouvrages d'épuration inteme avec leur point de contrôle et les points de rejer de toute 

rature (interne ou au milieu) 

Article 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être eurables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits 
susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure, par des contrôles appropriés et préventifs, de leur ban état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles er vigueur. 

Article 4.2.4.PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflemmables dens ces égouts, 
évenmellement par mélange avec d'autres effluents. 

Arficle 4.2.4 1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de 
l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.
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ércle 4. Isolement avec les milieux 

    

Un système doit permetire l'isolement des réseaux d'assainissement de F 
rapport à l'extérieur. 

tablissement par 

Ces dispositif sont maintenus en état de marche, signalés et acronnables en toute 
éirconstance localement et / où à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et 
leur mise en fonctionnement sont définis par consigne 

CHAPITRE 43TVPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION 
ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants 

les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées, 
1es eaux pluviales susceptibles d'être polluées {notamment celles collectées dans Le bassin 
de confinement visé à l'Article 7.7.7.2.), les eaux polluées lors d'un accident on d'un 
incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 

3 les eeux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des 
chaudières, 

4. es eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement 
interne au site ou avant rejet vers Le milieu récepteur, 

5. les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de 
cantine. 

Article 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substance de nature à gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement 

La dilution des efluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de 
respécter les valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluanres des réjéts par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des eMuents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans ia neppe d'eaux souterraines ou vers les milieux 
de surface non visés par Le présent arrêté sont interdits 

Article 4,3,3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, BYSFONCTIONNEMENT 

La conception et Ia performance des installations de traitement (ou de pré-raitement) des 
sluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au reje: par le présent 
arrété. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibilité où à frire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition, .) y compris à l’occasion du démarrage où d'arrêt des 
installations 

    

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traftement est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si 
besoin les fabrications concernées. 

  

  

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant äu 
traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment
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Article 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la borne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel son: notés les incidents de fonctionnement des 
dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises 
pour y remédier ei Les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels ii a 
ésé procédé 

Article 4.3.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de 
réjet qui présentent les caractéristiques suivantes 
    F7 Point de rejet vers le mifieu récepieur | 
Î codifié par le présent arrêté 

  

DSH[ et DSH2 È 

  

Plan joint en annexe Localisation 
j JEaux pluviaies muisselant sur les zones de 
Nature des eflems distribution, de circulation, de stockage de 

Édécheis, de parking ct saux de lavage des sols 
Débit maximal journalier (ri) 13 896 
Débit maximum horaire m°/h) 1160 
Exuroire du rejet | rmifieu naturet :La Noue de Jérusalem 

| Traitement avant rejet ÎDébourbeur - séparateur à hydrocarbures 

  

IMieu naturel récepteur ou Sration del JM ‘ L {traitement colleciive | Noue de Jérusalem    
aricle 4. Repères des points de rejets internes 

      Point de rejet mtemne à Férablissement | N° DS 
Coordonnées ou are repérage, 
cartographique i 
INature des effluents 
Débit maximal journalier (m°) 

Plan joint en annexe 

  

aux de la zone de stockage moteurs 
296    

Débit maxime horaire( m°/h) Î54 
Exuroire du rejet {Réseau d'égout interne 
Traitement avant rejet |Débourbeur - séparateur à hydrocarbures 

  

Conditions de raccordement 
Autres dispositions   
  

Article 4.3.6, CONCEPTION , AMENAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4. Conception 

Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des eîMuents liquides sont aménagés de manière à 

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du 
point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de 
celui-ci.
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s doivent, en outre, permettre une bonne diffision des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention est passée avec le service de l'Etat 
compétent. 

Rejet dans une station collective 

Le raccordement dés eaux usées au réseau de la ville de Vierzon sera réalisé sous six mois. 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public &t l'ouvrage de traïtement collectif en 
application de l'article L.1331-10 du code de La santé publique. 

Cette autorisation est transmise par l'exploitant à M. le Préfet du Cher. 

driicle 4.3.6.2. Aménagement 

iricie magement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides dans le milieu naturel est prévu un point de 
prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en 
polliant, ). 

  

Ces points sont aménagés de manière à re aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité 

Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
sstérieurs à le demande de l'inspection des installations classées 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 
récepteur. 

drticie 4.3.6.2.2. Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de Ia conduite à 
lamont, qualité desparois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils 
ou obstacles skués à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogéne 

Article 4.3.7, CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exemprs 

  

- de matières flottantes, 

= de produits susceptibles de dégager en égout où dans le milieu neturel directement ou 
indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles 
d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes
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9 Température : < 30°C 
2 pH: compris entre 5,5 et 8,5 
» Couleur: modification de fa coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l 

Article 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES 
A L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités où sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les 
traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 43.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES 
EPURATION 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejei des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 
considéré et après leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous 
définies 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : DSH1 et DSH2 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Concentration maximale 
_ {mg/l} 

PH secs 
[Dos L 100 me #1 
ipCo 500 mg/1 
FHydrocarbures totaux (norme NF Smg'l 
191.414) 
ÎMES 55 mg/l 
TPlomb 05 mg/l 
  

  

       
     
Nickel 
  

    
  

    
Manganèse 

Znè _ 
Fer, aluminium et composés _Sme/l 
Arsenie Î 6.05 me/l 
Chrome L H 0,5 mg/l 
Cnon [ G3m/l 
Mercure Li 05 mg/l 

Les substances toxiques, bioaccumulables ou nocives pour l’environnement listées en annexe 
de l'arrêté ministérief du 2 février 1998 ne devront pas dépasser les valeurs suivantes   

  

  

- Substances listées en annexe V.a : 0,05mg / 1 
- Substances listées en annexe V.b : 1.5mg 

Article 4.310. 

Les eaux pluviales poFuées et collectées dans les installations sont éfiminées vers les filières 
de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, 
elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent 
arrêté
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il est interdit d'établir des Haisons directes entre les réseaux de collecre des eaux pluviales et 
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

  

Article 4.3.11.SEDIMENTS DE LA NOUE DE JERUSALEM 

il sera réalisé une recherche de pollution de la Nous de Jérusalem en amont et en aval des 
points de rejets DSH1 et DSH2. 

Les analyses porteront sur l'Arsenice, le Cuivre, le Nickel, le Plomb, le Menganèse, le Zinc, le 
Fer, l'Aluminium, le Chrome et les hydrocarbures. 

    

Une analyse de ces sédiments sera réalisée dans les 6 mois qui suivent la noïfication de 
l'arrêté préfectoral. 

TITRE 5- DECHETS PRODUITS 

CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION 

Article 5. 

  

LL LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement e: 
Fexploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 
ex en limiter la production. 

A cerrs in, il doit 

= limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 
propres : 

= trier, recycler, valoriser ses sous-produits de Fabrication ; 
+ s'assurer du traitement ou du pré-traîtement de ses déchets, notemment par voie physico- 

chimique, biologique ou thermique ; 
= S'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limit 

stockage dans les meilleures conditions possibles. 
, d'un 

  

Artiele 5.1.2. SÉPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
où non) de façon à faciliter leur traitement ou leur éÉmination dans des filières spécifiques 
Les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 du 13 juiller 1994 sont valorisés par 

ï, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 

    

Les buëtes usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 
1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées, et à ses textes 
d'application. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout eutre déchet 
non huilèux ou contaminé par des PCB. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés 
(ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination}. 

Les piles er accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du 
décret n° 90.374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et 
accumulateurs ét à leur élimination 
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Les pneumatiques usagés doivent être ‘éliminés conformément aux disposkions du décret 
n° 2002-1563 du 24 décembre 2002 relatif à l'élimination des pneumatiques usagés. Ils sont 
remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'installetions d'élimination) où aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie 
civil ou pour l’ensilage. 
Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés ou décontaminés par des entreprises 

  agréées, conformément au décret n° 87-59 du 2 février 1987 modifié relatif à la mise sur 
marché, à l'utilisation et à l'élimination des polychlorobiphényles et polychloraterphényles 

    le 

  

+3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES 
D'ENTREPOSAGE PROVISOIRE DES DECHETS 

Article 5 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement avant leur trafement ou leur 
élimination, doivent l'ére dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles 
æ souterraines, des emvals er des odeurs) pour les populations avoisinantes 
ex l'environnement. Les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 du 13 juillet 1904 
som valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets 
valorisables ou de l'énergie 

Article 3.14. DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

  

L'exploitant traite où fair traiter es déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l’anticle L.511-1 du code de l’environnemenr. 1l s'assure que les installations 
destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou 
déclarées à cet effet au titre de la législation des installations classées. 

  

Article 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTÉRIEUR BE L'ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite, à Pexception des 
installations spécifiquement autorisées 

Article 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant ne remet ses déchets qu’à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration 
prévu par le décret n° 98-679 qu 30 juillet 1998 relatif au transport par route et aa courtage de 
déchets, où il s'assure que les quantités et la nature des déchers sont telles que le transporteur 
est éxempté de l'obligation de déclaration, 
La ste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est terue à la disposition de 
l'inspection des nsrallations classées. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi établi en application du décret n° 2005-635 du 30 mai 2008 relatif au contrôle des 
circaits de traitement des déchets 

  

Article 5.1.7. REGISTRE CHRONOLOGIQUE 

  

Conformément aux dispositions du décret n° 2005-635 du 30 mat 2005 relatif au contrôle des 
circuits de traitement des déchets, l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la 
production, de l'expédition et du sraitement des déchets dangereux. 
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TITRE 6- PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1. AMENACEMENTS 

L'installation est construite, équipée er exploitée de façon que son Fonciionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer me 
auisance pour celle-ci, 

Les prescriptions de arrêté ministériel du 25 janvier 1997 modifié relarif à la limitation des 
bruits émis dans l’enviromement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la cireulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 
sont applicables. 

Article 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

  

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et es engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à le réglementation en vigueur {les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1998 et des textes pris pour son application). 

Article 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de ious appareils de commumication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 
Haut-parieurs, ….) génants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signélément d'incidents graves ou d'accidents 

CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 
  

Article 6.2.1.HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

L'installation fonctionne de 7h30 à 12h et de 13h50 à 17h du lundi au vendredi. 

Article 6.2.2, VALEURS LIMITES D'EMERCENCE 

    3 Niveau de bruit ambiant existant dans 

Les zones à émergence réglementée 
Kinglagnt Le bruit de l'établissement) 

Emergence admissible durant les 
Horaires de fonctionnement iaclus 
dans la période alant de 7h à 22h, 

Emergence admissible 
durant les horaires de 

fnctionnement inclus dans 

  

  

  

    

  

| sauf dimanches et jours fériés | Ia période allant de 22h à 
7h, 

| ainsi que les dimanches et 
li : jours rés 

TSupérieur à 3548 (A) & inférieur | 184) 
es © 

LSupéeur 2 1508 (2) Î EG 
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Articke 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 
les valeurs suivantes 
  

  

  
  

  

rent 

? PÉRIODE DE JOUR FERODEDENUT | 
allant de 7h à 22h dlatdeMhäTh À 

À (saut dimanches et jours fériés) | ainsi que dimanches et jours} 
1 fériés Î 

Niveau sonore limite admissible 8 DB À i   en limite de propriété de l'étabté 
  

article 6.2.3.1. installations existantes : 

  

Les émissions sonores dues aux acrivités des installations ne doivent pas engendrer une 
ergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones 

à émergence réglementée.    

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7,1, PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. I organise sous 
sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des 
risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu’à la remise en état du site après l'exploitation. 

    

11 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maë 
pour détecter et corriger les écarts éventuels 

jen ainsi que 

CHAPITRE 7,2, CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
PRESENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de conneftre la mature et 
les disques des substances et préparetions dangereuses présentes dans les installations, en 
particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R251-53 du code du travail 
Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers 
pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans 
ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

  

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
Pétablissement (nature, tar physique et quantité, emplacements), en tenant compte des phases 
de risques codifiées par la réglementation en vigueur, sont constamment tenus à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection 
des installations classées.
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Article 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES 4 L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de Pétablissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances où préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d’atmosghères nocives ou explosibles pouvant survenir 

  

soit de façon permanente où semi-permanente dans lé cadre du fonctionnement normale des 
insallations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence er de courte durée 

distingue 3 types de zones 

  

les zones à risque permanent ou fréquent, 
les zones à risque occasionnel, 

= Les zones où le risque n’est pes susceptible de se présenter ou n'est que de courte durée s'il 
se présente néanmoins 

  

Ces zones sont maléridlisées par des moyens appropriés et rep sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

CHAPITRE 7.3. INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 

appropriée. 
  

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, meintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout abjet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté 

L'établissement est eFicacement clôturé sur la toralité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours, éloignés l'un de l'autre, et le plus judicieusement placés pour 

éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus 

accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables, ….) pour les moyens d'intervention. 

Article 7 3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à le 
connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une 
personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être aierté et 

ervenir rapidement sur les Keux en cas debesoin y compris durant les périodes de 
garéiemage 

     

  

Artéle 7. ractéristiques minimales des voies 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes
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= largeur de le bande de roulement : 3,50 m, 
= rayon intérieur de giration : 11m. 
= hauteur libre :3,50m. 
+ résistance à la charge : L3 tonnes par essieu. 

Article 7.3,2, BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 
départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l’objet d’une explosion sont suffisamment 
éloignés des autres bâtiments et unités de installation ou protégés en conséquence. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre 

Article 7.3.2.1. Comportement au feu des locaux 

Article 7.3.2,1.J, Réaction ou fon. 

Les locaux abritant Finstallation doivent présenter la caractéristique de réaction au feu 
minimale suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-2 (incombustibilité) 

Article 3,3,2,1.2 Résisance au feu. 

La paroi entre l'appentis et la façade sud de l'atelier sera coupe feu 1 heure et réalisée en 
métériau MO ou A2 s2 do, la toiture sera en matériau léger MO ou A2 s2 do 

  

Entre l’appéntis et la zone de tri et de stockage, il sera construit un mur en maçonnerie pleine 
de 0,10 m d'épaisseur au moins. Ce mur dépassera de 0,50 la partie supérieure des bouteilles 
de gaz stockées. La longueur doit être telle qu'une distance de 3 m soit toujours respectée, en 
conrournant ledit mur, entre les parois des bouteilles et la zone de stockage 
Le mur, situé à l'arrière des cases de stockage de cartons, D.LB., bois, PMMA, et mitoyen 
avec la société MCA aura une hauteur de 4,5 mètres et une longueur de 31 mêtres. Il sera 
constitué de plaques de béton d'épaisseur 20 em souterues par des poutrelles d'acier. Des 
joints ignifuges seront réalisés entre les plaques de béton et une protection thermique sera 
mise en place sur les poutrelles béton tel qu’il est mentionné dans le dossier de modélisation 
des effets thermiques de juin 2006 
Le pétitionnaire informera la société MCA des résultats de l'étude de modélisation des flux 
thermiques de juin 2006. 
Toïtures ei couvertures de toiture. 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à a classe Bnoor (15), pour un temps de 
passage du feu au travers de la toïture supérieure à trente minutes (classe T 30) et pour une 
durée de la propagation du feu à la surface de la toture s 

  

rieur à trente mines (indice 1) 

  

Article 7.3.3. INSTALLATION 

  

ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail er le matériel conforme eux normes européennes et françaises qui iui 
sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art.
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Le marériel électrique est emtretenx en bon érat at reste en permanence conforme en tout point 
à ses spécifications techniques d'origine 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités 
relevées dans son rapport 

L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

drricle 1.Zones à atmosphère explosible 

Dans les zones aù des atmosphères explosives définies conformément l'Opeuvent se présenter, 
les appareils doivent être réduits au strict minimum 

15 doivent être conformes aux dispositions 

= du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et systèmes de protection 
destinés à être utilisés en atmosphère explosive, 

- de l'aêté du 8 juillet 2005 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être 
exposés à une atmosphère explosive, 
de l'arrêté du 28 juillet 2003 relatif aux conditions d'installations des matériels électriques 
dans les emplacements où dés atmosphères explosives peuvent se présenter. 

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de 
la vérification des installations électriques, 

Les masses métalliques contenant er / où véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées per des 
liaisons équipotentielles. 

Article 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées 
contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1995 

  

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 
où à toute norme en vigueur dans un Etet membre de la C.E. ou présentant des garanties de 
sécurité équivalentes. 

   

  

L'état des dispositifs de protection contre 1 foudre est vérifié tous les cinq ans. Une 
vérifcation est réalisée après travaux ou après impacr de foudre dommageable, comme le 
prévoir l'arcicle 3 de l'arrêté ministériel susvisé. 

Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées 
une déclaration de conformité signée par jui et accompagnée de l'enregistrement trimestriet due 
nombre d'impact issu du dispos de comptage ché plus haut ainsi que de l'indication des 
dommages éventuels subis
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Article 7.3.5, AUTRES RISQUES NATURELS 

Les installations seront protégées contre les conséquences des risques d’inondations. Un plan 
topographique du site sera réalisé sous 6 mois, Les conditions de stockage seront celles 
définies dans le PPRI dès qu’il sera rendu opposable. 

  

Les stockages des produits dangereux ou polluants seront stockés dans les conditions 
suivantes 

» soit dans des récipients étanches enterrés et ancrés : l'ancrage devra être calculé de 
façon à résister à la pression hydrostatique correspondant aux Plus Hautes Eaux 
(PLHE.) connues ; 

# soit dans des récipients étanches, sufisamment lestés ou arrimés au sol par des 
fations résistants à la crue ; 

+ soit dans des récipients étanches, situés au-dessus de la cote des P.HLE. connue. 

Dans tous les cas, les orifices de remplissage doivent être étanches et les débouchés de tuyaux 
S’évents doivent être placés au-dessus de la cote des P.HE. connue. 

Le stockage des autres produits, quelle que soit leur mature, doit être réalisé de façon à ce 
qu'en cas de crue leur ancrage soit calculé pour résister à la vitesse du courant, et {a pression 
hydrostatique correspondant aux P.HLE. connues 

CHAPITRE 7.4. GESTION BES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGERELSES 

Article 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES 4 PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses et la conduite des installations, dont fe 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le 
voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 
entretien, …) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

  

Article 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les inssallations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des 
substances et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et 
d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en particufier, de s'assurer 
du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, de personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de linstallation 
et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

  

Un contrôle de l’ensemble de l'installation est faït par une personne désignée à cet effet, après 
la fin du travail, avant fermeture des locaux. Un registre consigne l'exécution de ce conirôle. 

Article T4,3.NTERDICTION DE FEUX 

Test interdit d'apporter du fu où un point chaud sous une forme quelconque dans les zones 
de dangers présentant des risques d'incendie où d'explesion sauf pour les interventions ayant 
fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.
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Article 7.4.4. FGRMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs er intervenants sur le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur Les risques inhérents aux installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des moyens 
d'intervention 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien 

  

formation comporte notamment 

= toutes les informations utiles sur Les produits menipulés, 
- les explications nécessaires pour ia bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues 

par le présent arrêté, ainsiqu'un entrainement régulier au maniement des moyens 
d'intervention afféctés à leur unité. 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la 
sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 
une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face au danger. 

Article 7.4.8, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations où à proximité 
des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier 
préétablé définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 
intégration au sein des installations ou unités en exploïation et les dispositions de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dîment habilitée et nommément 
désignée 

Article Contenu du permis d'intervention 

Le permis rappelle notamment 

= les motivations ayant conduit à se délivrance, 
- la durée de validité, 
= la nâture des dangers, 
= letype de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'afmosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre noïamment les protections individuelles, les 

moyens de lutte (incendie, éte …) mis à la disposition éu personnel effectuant les travaux: 

  

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 
visite sur les Rieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonre exécution et 
l'évacuarion du matériel de chantier : ia disposition des installations en configuration normale 
est vérifiée et attestée. 
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Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le 
personnel de l'établissement, peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieurs à l'établissement n’interviennent 
pour tous travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, 
et des contrôles réalisés par l'établissement. 

  

En outre, dans le cas d'interventions sur des équipements importants pour la sécurité, 
l'exploitant s'assure 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, 
n'affectent pas la sécurité des installations, 

- à lissue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est 
intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5. FACTEURS ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES À LA 
PREVENTION DES ACCIDENTS 

Article 7,5,1. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

L'exploitant établit, en renant compte de l'éude des dangers, la liste des éléments importants 
pour la sécurité. Ilidenrifle à ce tire les fonctions, les paramètres, les équipements, les 
Sonsignes, les modes opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les 
phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, 
Situation accidentelle, ..) susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour l'homme 
ex l'environnement 

   

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement 
rise à jour. 

Article 7.8.2, DOMAINE DE FONCTIONNEMENT DES PROCEBES 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité, les plages de variation des paramètres qui 
déterminent la sûreté de fonctionnement des installations. Il met en place des dispositifs 
permettent de maintenir ces paramèrres dans les plages de fonctionnement sûr. L'installation 
êst équipée de dispositifs d'alane lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des 
plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l'alarme entraîne des mesures 
automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives 

  

CHAPITRE 7.6, PREVENTION DES POLLUTIGNS ACCIDENTELLES 

Article 7.6.LORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en parriculier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, et plus généralément aussi souvent que le justifient les 
conditions d'exploitation 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées 
sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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Article 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fs, réservoirs et autres emballages, les récipients fxes de stockage de produits 
dangereux d'un volume supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination 
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, 
les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de 
façon très lisible. 

Article 7.6.3, RETENTIONS 

Tout stockage fire où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou 
des sols esr associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
50 % de la capacité des réservoirs associés 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résidueires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des Ris, 

+ dans les autres cas, 20 % da la capacité totale des As, 
= dans tous les cas, 800 Bitres minimum on égalé à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 litres. 

  

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. 1l en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu nanarel. 

La conception de la capacité est telle que toure fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de le différence de hauteur entre le bord de la capacité et 
le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de Tant, en limitant 

notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets er résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 
sont stockés, avant ieur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention d’un lessivege par les eaux météoriques, d'une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement 
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Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des décheis spéciaux considérés 
comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention 
étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 7.6.4, RESERVOIRS 

  L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tour 
moment 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 
éviter toute réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe 
où indirecte, ançrés au sol de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède où à la 
pression hydrostatique pour ceux qui sont situés en zone inondable. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de 
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrotiques. L est en 
parieuler interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou 
lapéts d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

  

Article 7.6.5.REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est aurorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en Fosse magonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté 

  

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent 
arsèté 

  

Article 7,6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances où des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée er utilisée dans les 
ateliers au minimum technique permettent leur fonctionnement normal 

Article 7.6.7, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEM) 

  

NES 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à 
des rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées 
pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en 
attente de chargement où de déchargement 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fürs, ….) 

Le stockage et la manipulation de produits dengereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfés sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour a récupération des fuites 
éventuelles
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Les réservoirs sont équipés dé manière"à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont 
conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci 
conditiomnent la sécurité 

Article 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OL PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élmination des substances ou préparations déngereuses récupérées en cas d'accident suir 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée 

En tout érat de cause, leur éventuelle évacuation vers le mieu naturel s’exéoute dans des 
conditions conformes au présent arrêté 

CHAPITRE 7.7. MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

Article 7,7,1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans l’érude des dangers. 

  

   
   

tème de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité éabfi par 
on avec les services d'incendie et de secours. 

L'ensemble du 
l'exploitant en E 

L’éteblissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas 
d'accident. Leur emplacement résulre de la prise er compte des scénarios développés dans 
l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques 

Article 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Les équipements d'intervention sont maintenus en bon état, repérés et facilemenr accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de 
exécution de ces dispositions. 

Hdoir fxer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels, 

Les dates, les modalités de ces contrôles er les observations constatées doivent être inscrites 
Sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de 
secours et de l'inspection des installations classées. 

Article 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des mesques où appareils respiratoires d'un type comespondant au gaz où émanations 
toxiques sont mis à éisposition de toute personne 

= de surveillance, 
= Ou ayant à séjourner 4 l'intérieur des zones toxiques



-30- 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux 
imerventions normales où dans des circonstances accidentelles, 

  

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est 
disposée dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la 
direction des vents 

Article 7.7.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux 
risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après 

  

   des réserves en émalseur complémentaire et compatible avec l'émulseur détenu par le 
centre de secours principal de Vierzon, Cette réserve peut évenmellement être commune 
avec celle nécessaire aux entreprises proches. La quantité ser définie par le SDIS 

+ des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement 
répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières 
combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets : 

= des robinets d'incendie armés ; 
+ des réserves de sable meuble et sec conveneblement réparties, en quantité adaptée au 

risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles. 

Les canalisations constituent le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et 
pressions nécessaires en nimporte quel emplacement. Dans le cas d'une ressource en eau 
incendie extérieure à établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle 
permanente. 

Article 7.7.5. CO: 

  

IGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du iravail, les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et / où 
dans les procédures et instructions de travail, tèmues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation 
Gui, en raison des caractéristiques qualitatives ct quantitatives des matières mises en 
œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 
publique ou fe maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 
de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fiite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 
souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à tiliser en cas d'incendie, 
+ le procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie er de secours, ete …, 
-_ la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, 

tout transfert de pollution vers Le milieu récepteur 

    

soler le site afin de prévenir
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Article 7,7,6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant à 
communiqué un exemplaire, Le personne! est entraîné 4 l'pplication de ces consignes 

    

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à le lutte contre les 
risques identifiés sur Le site er au maniement des moyens d'intervention 

Les agents non affèctés exclusivement aux tâches d'intervention, doivent pouvoir quitter leur 
poste de travail à tout moment en cas d'appel 

Article 7.7.7. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTELRS 

Article 7.7.7.1. Dossier de lutte contre la pollution des eaux 

L'exploitant constitue à ce tire un dossier « Lutte contre la pollution accidentelle des eaux » 
qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui conceme les 
personnes, la fèune, l flore, les ouvrages exposés à cette poliution, en particulier 

- la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des 
quantités mises en œuvre peuvent porter atteinte à environnement lors d'un rejet direct, 

- leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants 

susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu marre! ou les diverses utilisations 
des eaux, 

- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
- Les moyens ouratifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore 

exposées à cette pollution, 
- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces 

analyses. 

  

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution 
des connaissances et des techniques. 

Aricle 7.7. 7.2. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de récueilir l'ensemble des eaux polluées lors d'u 
dent ou d'un incendie (eaux d'extinction) sont raccordés à un bassin de confinement 

étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 350 m° avant rejet vers le milieu 
naturel. La vidange suivra les principes imposés par l'article tralrant des eaux pluvisies 
susceptibles d'être polluées. 

  

    

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des soîtures, sols, 
aires de stockage, etc …., sera Gt vers une unité dé traitement. 

  

Avant la fin du 1° semestre 2007, l'exploitant informera l'inspection ées installations classées 
du système de traitement retenu 

L'installation, la mise en oeuvre et le fonctionnement de ce traitement sera opérationnel au 
plus tard le 31 décembre 2007.
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TITRE 8 -CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

Article 8.1.1. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APÉLICABLES AG DEPOTS ET 
ATELIERS DE TRIAGE DE MATIÈRES USAGEES COMBUSTIBLES À 
BASE DE CAOUTCHOUC, ELASTOMERES, POLYMERES 

19) Des mesures seront prises pour éviter Îa pullulation des insectes et rongeurs. 

2°) Les piles de matières usagées combustibles seront disposées de manière à permettre la 
mise en œuvre rapide des moyens de secours contre l’ncendie. On réservera notamment entre 
êlles des passages de largeur suffisante. 

35) Les piles de matières usagées combustibles seront disposées de manière à permettre la 
mise en œuvre rapide de moyens de secours contre l'incendie. On réservere notamment entre 
élles des chemins de largeur suffisante pour permettre l'accès des voitures de secours de 
pompiers dans les divers secteurs du dépôt en cas d'incendie. 

4) La hauteur de ces piles ne devra pas excéder trois mètres : si celles-ci sont situées à moins 
de cinq mètres des murs de clôture des propriétés appartenant à des tiers, leur hauteur sera 
limitée à la hauteur desdits murs, diminuée de un mètre, sans tourefois, en aucun cas, pouvoir 
dépasser 3 mêtres 

Dans le cas où le dépôt serait délimité par une clôture non susceptible de s'opposer à le 
propagation du feu, telle que grillage, palissade, haie, ete …., l'éloignement des piles de 
matières usagées combustibles de la clôture devra être au moins égal à la haureur des piles. 

  

Article 8.1.2, PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 
STOCKAGE DE DÉCHETS INDUSTRIELS BANALS DE DECHETS 

METALLIQUES ET DE CERTAINS DECHETS URBAINS, 

4riice 8. ture et origine des déchets 

Les déchets aëmissibles sur l'établissement sont les suivants 

= papiers, 
= carions, 

plastiques, 
= bois, 
-  gravats, 
= DIB en mélange, 
-  PMMA, 
= métaux ferreux et non ferreux, 
= batteries au plomb, 
+ câbles er des fils électriques. 
- pièces métalliques pouvant être enduités d'huile, 
+ copeaux d'usinage. 

Les déchets suivanrs sont interdits sur le site
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= les ordures ménagères (déchets fermentescibies issus des ménages), 
les déchets spéciaux ou toxiques et assimilés incluant 
- les déchets industriels spéciaux (dangereurr), 
- les déchets urbains spéciaux (DMS), 
- les déchets hospitaliers contamin 

- les déchets liquides, 
- les matières de vidange, 
= les déchets des abattoirs, 
- les déchets présentant l’une des caractéristiques suivantes 
= tes déchets d’amienie libre, 
-_ produits pouvant contenir des liquides susceptibles de créer une polhion accidentelie 

équipement non purgés, réservoirs...) 
= poudres méralliques à caractère expiosif ou inflammables, 
+ boiteilles de gaz, même présumées vides, 

les déchets contenant de contenant des PCB-PCT 

    

    if, radioactif, conteminé. 

  

1 est interdit de fire transiver sur le site des déchets non reffoidis dont Ia température serait 
susceptible de provoquer um incendie 

I est interdit d'entreposer sur le chantier des explosif, munitions, tous engins où parties 
d'engins, matériels de guerre 

Lorsque dans les déchets reçus il sera découverc des engins, parties d'engins ou matériels de 
guerre, des objets suspects où des lots présumés d'origine dangereuse, il sera fait appel sans 
délai à l'un des services suivants (l'adresse et le numéro de téléphone seront affichés dans le 
bureau du préposé responsable du chantier) 

= Service de dérainage (dans la mesure où le poids du lot n'excède pas une tonne) ; 
= Service dés munitions des armées (terre, air, marine) : 
- Gendarmerie nationale ou tout établissement habilité en exécution d'un contrat de vente ou 

de neutralisation 

drticle 8.1.2 2. Capacités des installations 

La disposition d'entreposage de déchets du ske est la suivante 
  

  

  

  

   
  

  

  

  

pe de déchets THaufsur mani des Quant | Appormémudl 
stocks maximale sur site | masdmum 

caille: chutes neuves Fa 1 060 tonnes | 559 tonnes 
Ferraille : démolition industrielle 4m Ï 1800tommes | Y26ionnes 
Forraille : collecte 4m | 1000tonnes ! 2010 tonnes 
Métaux non ferreux 4m |_i80Otonnes * 459 tonnes 

[ Type de déchets Î Heeurmadds | Quantité [Appor mensuel 
stecks maximale sur ske! global 

Bois 2m 20 tonnes 
DIB 2m 45 tonnes 1250 wmes | 
Cartons et papiers î 2m donnes | 

Plastiques | 2m lions | : 
Gravais 1m om | i 

[Pneus LSm 15 ionnes  
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Uorganisation et Paménagement des stockages doivent permette de vérifier en toute 
circonstance le respect des capacités autorisées 

L'exploitant en précisera fes modalités dans un document tenu à disposition de l'Inspecteur 
des Installations Classées 

Article 8 Contrôle de la qualité des déchets réceptonn 

Avant réception d'un déchet, un accord commerciai devra préalablement définir le type de 
déchets Hivrés.   

Les déchets réceptionnés doivent faire l'objet d'un contrôle visuel systématique pour s'assurer 
de la conformité avec le bordereau de réception. 

Une procédure d'urgence doit être établie et faire l'abjet d'une consigne d'exploitation éorite en 
d'identification de déchets non admissibles au sein de l'installation. Cette consigne doit 

prévoir Finformätion du producteur du décher, l'isolement du déchet, le rerour du déchet vers 
ledit producteur ou l'expédition vers un centre de traitement autorisé, et l'information de 
l'rspection des installations classées per l'envoi d'une fiche de lot non conforme. 

    

  

Les bennes de déchets réceptionnées sur le site sont triées dés leur arrivée. Les matériaux sont 
traités par fliére dans la continuité de l'opération, c'est-à-dire sans stockage intermédiaire, 
dars les conditions normales d'exploitation. 

Chaque entrée fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, le nom du producteur, la 
narure et la quantité de déchets et l'identité du transporteur. Il est systématiquement établi un 
bordereau de réception 

Aräcle 8. Tnplantation et aménagements des installations 

Le sol des voies de circulation et de garage, des aires er des locaux de stockage ou de 
masipulation des déchets doit êre étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir 
recueillir les eaux de lavage, les produits répandus accidentellement ei les eaux d'extinction 
d'incendie éventuelles. 

Les surfaces en contact avec les résidus doivent pouvoir résister à l'abrasion et être 
suffisamment lisses pour éviter l'accrochage des matières. 

Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont bascule 
agréé et contrôlé au titre de la réglementation mérrologique. 

  

Des dispositions seront prises pour recueils, avant écoulement sur Je sol, les hydrocarbures er 
autres liquides pouvant se trouver dans tout conteneur ou canalisation. 

  

Des récipients ou bacs écanches seront prévus pour déposer les liquides, huiles, etc 
récupérés 

Une ou plusieurs aires spéciales, nettement délimitées, sont réservées pour le dépôt des 
copeaux. tourures, pièces, matériels, ete … enduits de graisses, huiles, produits pétroliers, 
produits chimiques divers, etc  
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De plus, un emplacement spécial sera réservé pour le dépôt et ia préparation 

a ) des objets suspects et volumes creux, non aisément identifiables, ainsi que les 
volumes creux, clos, ne présentant aucun dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, 
etc.) en vue de leur remplissage ou de leur vidange ; 

b ) des volumes creux comportant un dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, ete 
) en vue de leur remplissage ou de leur vidange (bidons, füts, enveloppes méralliques 

diverses) ainsi que les tubes de formes diverses susceptibles dé contenir des produits 
dangereux 

  

Le sol des emplacements spéciaux est imperméable et en forme de cuvette de rétention. 

irticle 8.1. 2.5, Propreté des installations 

L'établissement doit être tenu en état de dératisation permanente. Les factures des produits 
raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée sont tenus à le disposition de 
Pirspecteur des Installations Classées pendant un an 

  

Le stockage des déchets et des produit iriés, transitant dans l'installation doit s'efféctuer dans 
des conditions limitant les risques de pollution (prévention des envols, des infiltrations, des 
odeurs) 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envols. En 
pérticulier, s'il'est fait usage de bennes ouvertes, les produits doivent être couverts d’une 
bâche où d’un filet avant le départ de l'érablissemenr 

L'exploitant maintien des surfaces disponibles suffisantes à proximité des entreposages de 
déchets en vrac, de façon à pouvoir étaler des déchets sur une hauteur maximale de 20 cts. 1 
dispose d’an moins un moyen opérationnel pour l’étalement des déchets et leur manutention. 

Les installations seront rendues conformes aux dispositions du Plan de Prévention des 
Risques d’Inondations (P.P.RI.) dès que celui-ci sera approuvé 

article 8.1.2.6, Expédition des déchets 

Chaque sortie fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, le nom de l'emreprise de 
valorisétion ou d'élimination, lansture et la quantité du chargement et l'identité du 
rransporteur et l'installation productrice du déchei (centre de tri et quai de transfert). Les 
produits doivent être conditionnés en paquers ou en balles avant expédition. 

   

Article 8.1,2.7. Rapport annuel d'exploitation 

L'exploitant adresse ious les ans à l’inspecteur des Installations Classées, un rapport 
d'exploitation relatif à Fannée écoulée. 

Ce rapport comprend les récapitulatifs 

+ des quantités de déchets reçus par nature et origine. 
+ des déchets évacués par nature de destination, 
- des incidents ef accidents de l’année ét des mesures core 

sue, 

  

es qui y ont fait
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- des non-conformités relevées lors des contrôles de réception des déchets et des 
suites données, 

- des actions menées sur Le site pour améliorer la sécurité et la protection de 
l'environnement (les coûts induits seront précisés) 

Article 8,13, AGREMENT POUR LA VALORISATION DES DECHETS D'EMBALLAGE 

L'exploitant est agréé pour le tri des déchets d'emballage suivants 

= cartons, 1 300 t/an, 
- plastiques, 800 tan, 
- emballages métalliques, 2 000 tian 

L'agrément est accordé pour une quantité maximale mensuelle de 350 tommes. 

L'exploitant doit valoriser au minimum 80 % en poids des déchets d'emballage qu’il prend en 
charge 

Lors de la prise en charge des déchets d'emballage d'un tiers, l'exploitant doit 

- vérifier le nature et Is quantité des déchets pris en charge, 
- d'assurer que la nature des déchets est conforme aux dispositions de l'agrément 
délivré, 
- fournir une copie de l'agrément au producteur des déchets 

De plus, dens le cas d'une prestation de service durable et répétée, à chaque cession, un bon 
d'enlèvement sera délivré en précisant Les quantités réelles et les dates d'enlévement 

Dans le cas où la valorisation nécessite une étape supplémentaire dans une autre installation 
agréée, la cession à un tiers se fera dans des conditions similaires à celles mentionnées aux 
alinéas précédents. 

    

Si le repreneur est exploitant dume installation classée, le pétitionnaire s'assurera. qu' 
bénéficie de l'agrément pour la valorisation des déchets d'emballage pris en charge: 

SE le repreneur exerce des activités de transport, négoce, courtage, le pétitionnaire s'ssurera 
que ce tiers est tituleire d'u récépissé de déclaration pour de telles activités 

Les informations suivantes devront être renues à Ia disposition des agents chargés du contrôle 
du respect du décret du 15 juillet 1994 modifié 

+ les dares de prise en charge des déchets d'emballages, la nature et les quantités 
correspondantes, lidentité des détenteurs antérieurs, les termes du contrat, les 
modalités de l'élimination (nature des valorisations opérées, proportion éventuelle de 
déchets non valorisés et leur mode de traitement) : 

+ les dates de cession, le cas échéant, des déchets d'emballage à un tiers, la mature et 
les quantités correspondantes, lidentité du tiers. les termes du contrat et les 
modalités d'élimination : 

+ les quantités traïtées. éliminées et stockées, le cas échéant et les cor 
stockage ; 
les bilans mensuels où annuels selon l'importance des transactions 

        

Tout projet de modification significative de l'activité du titulaire où des moyens q 
œuvre sera porté à la connaissance du préfèt, préalablement à sa réalisation
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Article 8.1.4. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A L'INS 
DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES. 

  

ALLATION DE 

arficle 81.41 Règles d'implantation 

L'implantarion des installations de remplissage ex de distribution de liquides inflammables est 
itérdite en sous-sol, c'est à dire en dessous du niveau dit de référence. 

Le niveau de référence est celui de la voirie publique située à l'air libre et desservant la 
construction utilisable par les engins des services publics et de secours et de latte contre 
Vincendie. S'il y a deux accès par des voies situées à des niveaux différents, le niveau de 
référence sera déterminé par la voie le plus basse 

Les distances d’éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de 
des établissements visés 

  

l'appareil de distribution (ou de remplissage) le plus pro 
ci-dessous, doivent être observées 

_ 17 mètres des issues d’un établissement recevant du public de 1°, 2%, 3° ou 4° catégorie, 

= $ mètres de Vissue principale d'un établissement recevant du public de la 5° catégorie 
{magasin de vente dépendant de l'installation) avec l'obligation d’une issue de secours 
arrière ou latérale permettant l'évacuation du public, sans exposition à moins de 17 mètres 
des appareils de distribution ; 

- 17 mêtres des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à 
Térablissement ou d’une installation extérieure à l'établissement présentant des risques 
d'incendie ou d’explosion ou des issues d'un immeuble habité au occupé par des tiers 
sous lequel est implantée l'installation ; 

- 5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux administratifs ou techniques de 
installation ; certe distance peut, dans le cas des appareïls de éistibution de carburant 

* 2 temps ", être ramenée à 2 mètres, avec l'obligation d'une issue de secours arrière 
{façade du bâtiment opposée aux appareils de distribution ou de remplissage) ou latérale 
permettant l'évacuation du publie, sans exposition à un flux thermique éventuel en cas 
d'incendie ; 

= $ mètres des limites de la voie publique et des limites de l'établissement, certe distance 
pouvant être ramenée à 1,5 mêtre sur un seul côté, iorsque la limite est constituée par un 
mur coupe-feu de degré 2 heures de 2,5 mètres dehaut ou lorsque les liquides 
inflammables distribués appartiennent à la deuxième catégorie 

        

Le principe des distances d’éloignement ci-dessus s'applique égelement aux distances 
mesurées à partir de la limite de l'aire de dépotage la plus proche de l'établissement concerné 

  

Les stockages de bouteilles de gaz combustibles liquéfiées respectent les conditions 
minimales d'éloignement suivantes des parois des appareils de distribution ou de remplissage 
de liquides inflammables 

= 6 mètres, si le capacité du dépôt de bouteilles est au plus de 13 000 kilogrammes ; 
= 7,5 mètres pour une capacité de dépôt supérieure à LS 0D0 Kilogrammes 

  

Les réservoirs enterrés, les bouches de dépotage ex les évents sont conformes à l'arrêté du 
22 juin 1998 ou aux textés qui pourraient s'y substituer. 
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D'une façon générale, pour les équipernents concernés, les distances d'éloigmement doivent 
être conformes aux dispositions de l'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de 
liquides inflammables er dé leurs équipements annexes, à celles de l'arrêté du 24 août 1998 
relatif aux installations de remplissage ou de distribution de gaz inflammables liquéfiés et à 
Parrêté type n° 211 relatif aux dépôts de gaz combustibles lquéfiés où à tout texte que 
pourrait s’y substituer. 

Article 8.1.4,7 Implantation des appareils de distribution et de remplissage 

Les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution sont disposées de telle 
Façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant 

  

stes et les voies d'accès ne doivent pas être en impasse 

  

Les appareils de distribution et de remplissage devront être ancrés et protégés contre les 
feurts de véhicules, par exemple at moyen d'iois de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de 
butoirs de roues. 

rticle 8. Exploitation — entretie: 

L'utilisation ées appareils de distribution et de remplissage en liquides inflammables doit être 
assurée par unagent d'exploitation, nommément désigné par l'exploitant et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et des dargers et inconvénients des produits 
utifisés ou stockés dans l'installation 

  

L'exploitant doit être en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu'un bilan 
“ quantités réceptionnées - quantités délivrées ” pour chique catégorie de quides 
inflammables détenus, auquel ést annexé un plan général des stockages 

Cetie information est tenue à la disposition des services d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

drticle Risques 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, ét si nécessaire dans le cadre de 
l'exploitation, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 
l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité 
du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement. Le personnel doit être formé à V'emploi de ces matérieis 

Article 8. 1.4.5. Aménugement et construction des appareils de distribation et de remplissuge 

    

L'habillege des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables 
(unités de fiktration, de pompage, de dégazage, etc …) doit être en matériaux de catégorie 
MO où M1 au sens de l'arrêté du 4 juin 1973 modifié porsant classification des matériaux et 
éléments de construction par catégorée selon leur comportement au feu 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution doivent être ventilées de 
re à ne permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués 
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La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques où 
étectromiques non de sûreté doit constituer un compartiment distinct de le partie où 
interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment doit être séparé de la partie où les 
fiquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, 
où par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible 
aux vapeurs d’hydrocarbure 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que 
cout risque de siphomnage soir écarté. 

“Toutes dispositions sont prises pour que les égoutrures sous les appareñs de distribution 
n'eatraînent pas de pollution du sol où de l'eau 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant er refoulement, Finstallation 
est équipée d'un dispositif de sécurité arrétant automatiquement V'arrivée de produit en cas 
d'incendie ou de renversement accidentel du distributeur 

Les flexibles de distribution où de remplissage doivent être conformes à la norme en vigueur. 
Les flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement er remplacés au plus tard six ans 
aprés leur date de fabrication. Dans le cas des installations exploitées en libre-service, Les 
flexibles seront équipés de dispositifs de manière à ce qu'ils ne traînent pas sur l'aire de 
distribution. 

    

  

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. Un dispositif approprié doit empêcher que le flexible ne subisse une 
usure due à un contact répété avec le sol. Le flexible doit être changé après toute dégradation 

  

Pour les installations de remplissage, l'ouverture du clepet du robinet ét son maintien en 
position ouverte ne doivent pas pouvoir s’effèctuer sans intervention manuelle. 

  

Toute opération de distibution ou de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de 
sécurité qui imerrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal 
d'utilisation est atteint 

Les opérations de remplissage ne peuvent être effecmuées qu'après mise à la tee des 
réservoirs mobiles 

Article 8.146. Réservoirs et canalisation 
  

Les réservoirs de liquides inflammables associés aux appareils de disiburion, qu'ils soient 
classés où non, sont installés et exploités conformément aux règles applicables aux dépôts 
classés 

Les réservoirs enterrés et les canalisations enterrées associées sont soumis aux dispositions de 
l'arrêté du 22 juin 1998 relacif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs 
équipements annexes 
Article 8.1.4.7, Aire de dépotage. de remplissage on de distribution 

Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides infammables doit être 
pourvue en produits fxants ou en produits absorbants appropriés pérmertant de retenir où 
neutraliser les liquides accidencellement répandus. Ces produits sont stockés en des endroits 
visibles, facilement accessibles et proches des postes de distribution avec les moyens 
nécessaires à leur mise en œuvre (pelle, ….} 
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Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d'un décanteur - séparateur d'hydrocarbures 
muni d'un dispositif d'obturation automatique. Ce décanteur - séparateur est conçu et 
dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, par mètre carré de 
l'aire considérée, sans entrainement de fiquides inflammables. Les séparateurs - décanteurs 
doivent être conformes à fa norme NF XP 16-440 ou à la norme NF KP 16-441 ou à tout autre 
code de bonne pratique équivalent 

Le décanteur - séparateur doit être nettoyé par une société habilitée aussi souvent que cela est 
nécessaire et dans tous les cas au moins une fois par an. Ca nettoyage consiste en la vidange 
des hydrocarbures et des boues ainsi qu'en la vérification du bon fonctionnement de 
l'ébrurateur, La société habilitée doit fournir la preuve de la destruction ou du retraitement des 
déchets rejetés 

Les fiches de suivi de nerroyage du séparateur - décanteur d'hydrocarbures ainsi que 
l'attestation de conformité à la norme en vigueur sont tenues à disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

    

ê. Cessation d'activité 
  

  

En fin d'exploitation, les réservoirs ex les canalisations de liquides inflammables ou de tous 
autres produits susceptibles de polluer les eaux ont été vidés, nertoyés, dégazés et le cas 
échéant décontaminés, puis neutralisés par un solide physique inerte, sauf s'ils ont été retirés, 
découpés et ferraillés vers des installations dûment autorisées au titre de la législation des 
installations classées : pour les réservoirs et les canalisations enterrés, les dispositions de 
l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables er 
de leurs équipements annexes s'appliquent 

  

   

  

érticle 81.5. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AU TRAVAIL 
MECANIQUE DES METAUX ET ALLIAGES 

drticle 8 1.5. 1.1niégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site 
L'ensemble du site doit être maintema ën bon état de propreté (peinture. plantations, 
engazonnement. 
drficle 8.1. 5.2, Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers au à usage 
d'habitation. 
drficle 8.1.5.3. Comportement an feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes 

  

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures. 
- couverure incombustible, 
- porte donnant vers l'extérieur pare flamme de degré 1/2 heure. 
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fimées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lantemeaux en toire, ouvramts en 
façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées 
à proximité des accès. Le système de désenfmage doit êre adapté aux risques particuliers de 
installation.
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Article 8. 1.5.4. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie - engin où par Une voie - 
échelle si le plancher haut de certe installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par 
rapport à cette voie. En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le 
passage de sauveteurs équipés. 

rticle 8 1. Ventilation 

  

Sens préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation doir être placé aussi loin que passible des habitations voisines. 

Article 8.1.5,6, Installations électriques 

Les instaliations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-10$6 du 14 

novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

Article 8.1.5.7. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements etaux normes applicables, compte tenu notamment de la 
rature explosive ou inflammable des produits 
Article 8.1.5.8 Rétenfion des aires ef locaux de travail 

Le sol des aires et des Incaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour 
fhomme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, 
incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits 
répandus accidentellement ; pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout 
dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires où locaux. Les produits 
recueillis sont récupérés et reoyclés. 
Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau où du sol doit 
&rre associé à une capaciré de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande 
des deux valeurs suivantes 
+ 100 % dé la capacité du plus grand réservoir, 

- 50% de la capacité globale des réservoirs associés 

Les réservoirs fxes sont munis de jeuges de niveau ex, pour les stockages enterrés, de 
Hmiteurs de remplissage. Le stockage sous le niveau du sol nest autorisé que dans des 
réservoirs en fasse maçonnée où assimilés. L'étanchéité des réservoirs doir être contrôlable 

Lorsque le stockage est constiué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure 
ou égale à 250 litres, admis au transport, le volume mirimal de la rétention est égal soit à la 
capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la 
capacité totale avec un minimam de 800 litres si cette capacité excède 80D litres. 

  

Le capaciré de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrai: contenir et résister à 
l'action physique et chimique des fluides. 1 en est de même pour le dispositif d'obiuration qui 
doit être maintenu fermé en conditions aormales, 
Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement 
ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention:
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Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires 
Article 8.1.5.9. Exploitation — entretien 

2 Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation 
et des dangers ét inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

& Contrôle de l'accès 

  

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès fibre aux 
installations. 

© Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des produits dangereux présents dans linstallarion, en particulier les fiches de 
données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail 

    

Les fs, réservoirs er autres emballages doivent porter en caractères très lisibles, le nom des 
produits et, s'il y a feu, les symboles de danger conformément à la régiementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
8 Propreté 
Les locaux doivent être maintenus propres et être réguliérement netroyés, notamment de 
manière à éviter les amas dé matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel 
de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières 
5 Registre entrée / sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 
l'insgection des installations classées ei des services d'incendie et de secours. 
La présence dans les ateliers de matières dangereuses où combustibles est limitée aux 
aécessités de l'exploitation. 

drele Risques 

© Protection individuelle 

Sans préudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le persommel doit être formé à l'emploi de 
ces matériels 

  

& Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
où produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique où fe maintien en sécurité de 
l'installation 

  

L'exploïrant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nemure du risque 
Gncendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé
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9 Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation ‘atmosphères explosives", les installations électriques doivent 
être réduites À ce qu est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent 
être entièrement constituées de matériels atilisables dans les atmosphères explosives. 
Cependant, dans les parties de l'installation où les aimosphères explosives peuvent apparaître 
de manière épisodique avec une faible fréquence et ume courte durée, les installations 
électriques peuvent être constituées de matériel élecirique de bonne qualité industrielle qui, 
enservice normal, mengendrent ni are, ni étincelle, nisurfèce chaude susceprible de 
provoquer une explosion. Les canalisations ne doivent pas être une cause possible 
dinfammation et doivent êire convenablement protégées contre les chocs, contre la 
propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la parfie de l'installation 
en cause 

  

© Interdiction des feux 

Dans les parties de l'instéllation, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est 
interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant 
fait l'objet d'an "permis de feu”. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents 

Article 8.1.5.11.Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être 
munies de dispositifs permertant de collecter et canaliger autant que possible les émissions, 
Ces dispositif, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices 
obturables et accessibles aux fins d'anälyse. 
Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter 
d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois, 

TITRE 9- SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1, PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Article 9,11. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’ALTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations &: de suivre leurs effèts sur la santé du 
voisinage et l'environnement, l'exploitant définit er mer en œuvre sous sa responsabilité un 
programme de surveillance deses émissions et de leurs efkts di programme 
d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et ls fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par 
rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effèts sur l'environnement, L'exploitant 
décrit, dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 
les modalités de transmission à l'inspection des installations classées 

Les articles suivants définissent le content minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance 
des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmi 
d'auto surveillance 
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Article 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilié afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des marériels d'ansiyse ainsi que de la 
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des 
mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un 
orgarisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure 
du programme d'auto surveillance 

    

Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en che 
classées pour les paramètres considérés 

de l'inspection des installations 

  

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection 
des installations classées en application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du 
code de l'environnement. Cependant, les contrôlés inopinés exécutés à la demande de 
inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de certe dernière, se substituer 
aux mesures comparatives 

CHAPITRE 92 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU BE L’AUTO 

SURVEILLANCE 

Article 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUATRES 

Article 9.2.1.1. Fréquences. et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre 
      

    
     

  

  

    

     

   
  
   

    

     
  

   
     

Î sploitanr i 
î Paramètres : a . î 
Î Type de suivi Sue | Méthode d'analyse | 

Î Eaux pluviales issues du rejet vers le milieu récepteur DSHI et DSH2 

PE Trimestrielle NET 90 008 
iDBOS Tomestrielle RET 9010 
DCO _ Trimestrielle NET 90 101 
ÎMES Timesrrielle NÉ EN 272 i 

[ANDRDCAREURES Trimestrielle NET 90 114 

PLOMS Amuelle [TNIY LE 
Ponctuel sur 24 heures | Annuellé NFTS0119 

i Amuelle i NET 90 119 
MANGANESE Annuele NET 90 112 É 
ZINC Ë Annuelle NF T90 112 i 

FER "ALUMINIUM i f 
ET COMPOSES | Amuelle : NF T 90 017 

ARSENIC : î Annvelle Ï NE EN 26595 
CHROME Î L Annuelle RFEN 125 Ë     
          

Une première analyse porant sur Vintégralité des paramètres aura lieu dès la notification du 
présent arrêté préfectoral. 

Les analyses semestrielles dans les 3 piéomètres portant sur les paramètres susvisés seront 
réalisées conformément à la norme AFNOR FD.X.31615 

Compte tenu de ces résultats, la périodicité pourra être modifiée en accord avec l'inspection 
des installations classées.
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Article 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS PRODUITS 

article 9.2.2. 1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

  

Les résultats de surveillence sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accox 
avec l'inspection des installations classées ou confonmément aux dispositions nationales 
lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchers produits, 
les quantités et les filières d'éfimination retenues 

L'exploitant urilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur 

Article 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

dricle 9. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la 
date de mise en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne 
qualifié dont le choix est communiqué préalablement à l'inspeccion des installations classées. 
Ce contrôle est effecmé par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des 
contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées peut dernander 

CHAPITRE 9.3.SUYVL INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Article 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du Chapitre 9.2. 
notamment celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 1! prend. 
le cas échéant, les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 
risques où inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effèts sur 
l'environnement. 

Article 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article 38 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 
modifié, l'exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire ua rapport de synthèse 
relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au Chapitre 9.2. du mois précédent. Ce 
rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (er 
particulier cause et ampleur des écarts). des mesures comparätivés mentionnées au 
Chapitre 9.1, des modifications éventuelles du programme d’auro surveillance et des actions 
correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, 
le maintenance, ….) ainsi que de leur eMicacité 

JE est tenu à le disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une 
durée de 19 ans. 

Iles: adressé avant la fin de chaque année à l'inspeczion des installations classées.
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Article 9.3,3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.2. doivent être conservés cinq ans 

Article 9.3.4, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'Article 9.2.5 som transmis au préfèi 
dans le mois qui suit leurréceptin avec les commentaires et propositions éventuelles 
d'amélioration. 

TITRE 10- DOCUMENTS A TRANSMETTRE 

  

Article Decument Echéance 
      

Médifcanion des mstallations Fan realisation 
  

  

  

  
    

  

   

  
  

  

  

rude de dangers _ Tous ts 5 ans 
Changement d'exploitant Dans ie mois qué suit 
Cessarion d'activité TAu mors 5 mois avan A Cessarion 

_ [effective 
SI Dectaration d'accident où d'incident Ï'Sans dB i 

SIT Analyses des Sédiments de la None de Jértselem Dans Les 6 ROIS qui suivent Ja notICANON 
de l'arrêté préfectoral 

ES Raccordement des eaux u$£es TTijnilist 2007 
35 Plan topographique du site 1 juillet 2007 
  

  

  

    
  

  

123, Rapport annuel d'exploration TDans Te mois qui sud l'année consid 
21 Auto surveiliance ea T Scion périodicité article SIL | 
523 Auto survefance niveaux SONDES Dans les 6 mois qui suivent Ja nobfication 

i _. Î de l'arrêté préfectoral pnis tous les 3 ans | 
532 Résutars d'ae surveillance Dans Je mois qui suit l'échéance 

considérée i 
  

  

TITRE 11- DOCUMENTS A TENIR A DISPOSITION DE L'INSPECTION 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 

            

I Document (re référer à l'article correspéndant) 
[Plan des réseau 
| 

    

  

  
  

  

Raid 331 [Dis des PS _ 
Hide T8 L Opérations d'entretien et dE vidange des entions 
Article 7.7.2 Moyens d'intervention 
  

  

IChapinre 92 

  

lat d'auto surveillance 
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TITRE 12- DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE 12 -1 

Article 12.1.1, Transfert   

Tout transfert de l’instailation sur ur aire emplacement nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation, En cas de changement d'expioitant, le nouvel exploitant où son 

représentant doit en faire la déclaration dans le mois qui suit la prise en charge de 

l'exploitation. 

àrticle 12.12. Annulation 
  

L'autorisation cessera de produire effet au cas où l'installation n'aura pas été 
exploitée durant 2 années consécutives, sauf cas de force majeure. 

  

äxiicle 12.13, Code da travail 

Les conditions ainsi fixées ne pourront en aucun cas, ni à aucune autre époque, 
faire obstacle à l'application des dispositions édictées par le livre II du code du travail et des 
décrets réglementaires pris en exécution dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité 
des travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées 
pour ce but 

axticle 12.2. 

  

Sanctions 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté 
entraineront application des sanctions péneles et administratives prévues par le code de 
l'environnement. 

  

article 12.L5     

Indépendamment de ces prescriptions, l'aéministration se réserve le droit d'imposer 
uhérieurement, toutes celles que nécessiterait l'intérêt général. 

Article 12 

  

Les droits des tiers sont et demeurent explicitement réservés. 

  

rticle 12.47. 

Une copie du présent arrêté sera déposée dans les mairies de Foëcy et Vierzon où 
elle pourra y être consultée. Le présent arrêté devra être affiché en permanence de façon 
visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

  

Un extrait du présent arrêté énumérant notammenr les motifs qui ont fondé la 
décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise et Sisant connaître 
qu'une copie du présent amêté es tenue à la disposition de tout intéressé qui en fera la 
demande, sera affiché à la porte des mairies de Foëcy et Vierzon pendant une durée minimale 
d'un mois 

  

  

Un certificar constatant l’accomplissement des formalités sera adressé à la 
préfecture du Cher {direction de la réglementation générale ei de l'environnement — bureau 
des procédures et de la concertation locale).
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Un avis sera inséré par les soins du Préfet du Cher et aux frais du pétitionnaire dans 
deux journaux locaux diffusés dans tout le département 

  

Article 12.18. Délais et voies de recours (arieeL 5145 du code de l'environnement} 
  

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif, Le défai de 

recours est de 2 mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour 

où {a présente décision a été notifiée. 

Les délais de recours prévus à l’article LS14-6 du code de l’environnement ne sont 
pas interrompus par un recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) ou par un 
recours devant une juridiction incompétente 

  

Les tiers, personnes physiques où morales, les commanes intéressées ou leurs 
groupements peuvent contester le présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients où 
des dangers que le fonctionnement de l'installation présente, en saisissant le tribunal 
administratif compétent dans un délai de quatre ans à compter de la publication où de 
l'affichage dudit acte 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles où n'ont élevé des 
constructions dans le voisimage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou 
à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de ceite installation où atténuant les 
prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledic arrêté à la juridiction 
administrative. 

  

article 12,19, 

M. le Secrétaire Général, M. le Sous-Préfet de Vierzon, MM. ies Maires de Foëcy 
et Vierzon, M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
Centre, M. l‘Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
&e l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée ainsi qu'au pétitionnaire. 

  

Bourges, le 24 août 2007 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation. 

Le Secrétaire Général, 
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